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Montréal, le 23 janvier 2006 
Par courriel
Me Louise Tremblay

MILLER THOMSON POULIOT, sencrl

La Tour CIBC, 31e étage

115, boul. René-Lévesque Ouest

Montréal, (Québec) H3B 3S6

OBJET :
R-3587-2005



Demande tarifaire 2006 de Gazifère

Rémunération des participants au groupe de travail
Chère consoeur,

Dans votre correspondance du 9 décembre 2005, vous invitez la Régie à reconsidérer le montant forfaitaire fixé pour les rencontres du groupe de travail qui traite du mécanisme incitatif que Gazifère se propose de soumettre à la Régie en Phase 2 du dossier tarifaire. La description du mécanisme proposé a été acheminée à tous les intervenants et produit au dossier le 29 novembre 2005. 

La Régie est disposée à réviser le montant qu’elle a fixé aux termes de la décision D-2005-214. Toutefois, la Régie tient à rappeler qu’il s’agit dans le cas présent d’un processus de consultation et non d’un processus d’entente négociée. Par ailleurs, la Régie souligne qu’elle peut juger utile dans le cadre de ce processus qu’un membre de son personnel technique soit présent aux rencontres à titre d’observateur.

Dans ce contexte, la Régie accueille favorablement la volonté des intervenants à participer activement au processus de consultation du Distributeur. Elle octroie un montant forfaitaire de 6 000 $ par participant pour l’ensemble des travaux, incluant la journée du 29 octobre 2005.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de mes sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/
c.c.
Tous les intervenants
